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ÉLECTIONS DES JUGES. 

Le premier tour de scrutin a présenté le résultat suivant : 

Nombre des votans 158 

Majorité absolue 80 

M. Martignon, ayant obtenu 147 voix, a été proclamé juge en 
remplacement de M. Thoureau. 

Au second scrutin, pour l'élection d'un juge eu remplacement 
de M. Carez. 

Le nombre des votans était de 211 

Majorité absolue [1 06 

M. Renouard a obtenu 189 voix, et a été nommé juge. 

Au troisième scrutin, le nombre des votans était de 255 

Majorité absolue 128 
M. Sedillot a obtenu 185 voix 

M. Leroy 60 

Voix perdues 10 

M. Sedillot a été nommé juge en remplacement de M. Bourget. 

Le quatrième scrutin a été ouvert pour nommer un juge en 
remplacement de M. Bertrand. 

Le nombre des votans était de 187. 

Majorité absolue 94. 

M. Leroy a obtenu 90 voix. 

M. Chauviteau 68 

M. Levaigneur 27 

Voix perdues 2 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité absolue, il se-

ra procédé demain à dix heures à un second tour de scrutin. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Chéradame. 

La Cour d'assises de l'Orne vient, après quinze jours d'au-

diences, de terminer sa session pour le troisième trimestre de 
1839. - -

Vingt affaires ont été soumises au jury; vingt-cinq accuses, dont 

trois femmes, ont paru sur le banc. Huit vols, sept faux, espèce de 

crime qui se multiplie d'une manière effrayante dans ce départe- I j|
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 éc
i
louer con

tre les faits. 

parole. Le vol eut lieu de une heure à trois heures après midi, 

temps pendant lequel la maison avait été laissée seule. Il demeura 

constant que Houdou et les Goupy avaient quitté Laigle vers onze 

heures. Frédéric Goupy connaissait la maison des époux Compa-

gnon ; il avait été pendant quelque temps leur voisin. 

D'un autre côté, Houdou et Goupy, paresseux par habitude et 

gens de mauvaises mœurs, passaient pour pauvres. Ils avaient 

grande peine à payer le pain qui leur était nécessaire, et voilà 

que tous trois, mais Houdou surtout, ont de l'argent à pleines 
mains. 

Le jour même du vol, Houdou sème l'argent partout; il fait 

briller 5 pièces d'or (5 avaient été volées) ; il achète une montre; 

il paie 300 fr. qu'il devait pour achat' d'une propriété; il offre de 

'argent à emprunter sans intérêt, à plusieurs personnes; il achète 

une vache; on parle dans le pays d'un festin de dix-huit person-

nes donné à tous les voleurs et gens mal famés des environs. Les 

frères Goupy achètent un petit pré; et tous trois se vantent d'avoir 

trouvé le moyen de s'enrichir sans travailler. Les enfans de Hou-

dou se racontent que leur père est bien riche, mais qu'il a peur 
d'aller en prison. 

En novembre 1838, à Saint-Antonin-de-Sommaire, des voleurs 

briseDt la fenêtre de la maison d'un nommé Lhermier. Un col-

porteur, qui passait près de là, vient à la maison, il voit deux 

hommes, l'un s'enfuir d'une fenêtre, l'autre du jardin; deux ou-

vriers, dans un champ voisin, veient aussi deux hommes cou-

rant à toutes jambes. Houdou et les frères Goupy sont arrêtés à la 

fin de novembre, et ces deux derniers sont parfaitement recon-
nus pour être les deux voleurs de Saint-Antonin. 

Durant une longue instruction dans laquelle cent cinquante té-

moins ont été entendus, de nouvelles révélations sur des vols in-

connus sont venues accuser de plus en plus Houdou et les Goupy. 

Depuis leur arrestation aucun vol n'a été tenté dans le pays. 

Vingt chefs de prévention ont été soumis à la chambre d'accusa-

tion ; elle en a retenu quatre : un vol et une tentative de vol dans 

une église, le vol chez le sieur Compagnon, le vol de Saint-Anto-
mn. 

A l'audience les faits se sont déroulés contre les accusés avec 

une évidence accablante. Les accusés prétendaient établir un ali-

bi ; l'alibi leur a manqué. Houdou devait justifier la possession de 

huit pièces d'or; ses propres témoins l'ont convaincu de n'en 

avoir possédé que cinq. Le chiffre de ses dépenses a été constaté 

être de 860 à SSOJr.^taux^e^igm les accusés 

A l'accusation soutenue avec une grande force de raisonnement 

et de talent par M. Debrix, procureur du Roi, M
e
 Baudry, pour 

accusations. 

Le jury a, en général, fait preuve d'une sage circonspection 

dans l'appréciation des faits. 

Cinq accusés ont été acquittés; onze ont été condamnés a aes 

peines afflictives et infamantes; huit d'entre eux ont à subir l'ex-

position publique ; la Cour a prononcé des peines correctionnelles 

contre les neuf autres accusés. 

Les seules affaires qui ont présenté quelque intérêt sont les sui-
vantes : 

Audience du & juillet 1839. 

- DEUX FAMILLES DE VOLEURS. 

Dans la commune de Beaufay, canton de Moulins, est une forêt 

qui passe depuis longtemps pour servir de retraite aux auteurs 

d'un grand nombre de vols qui ont désolé ce pays. Deux maisons 

sont les seules habitations qui se trouvent dans cette forêt; elles 

Portent le nom des Caborettes, et étaient habitées l'une par une 

fille Goupy, mère de plusieurs enfans dont deux, Frédéric et Ar-

mand Goupy, âgés l'un de vingt-quatre ans, l'autre de dix-neuf 

ans, habitaient depuis quelque temps avec elle. La seconde par 

un nommé Houdou, dit Bernard, âgé de trente-cinq ans, veuf et 

père de trois enfans en bas âge. La fille Goupy qui, après la mort 

de la femme Houdou, prit soin de ses petits enfans, ne tarda pas 

à nouer avec leur père les relations les plus intimes. Quoique sé-

parés de domicile, Houdou et la fille Goupy n'avaient pour ainsi 
dire qu'un seul ménage. 

Houdou, tout jeune encore, avait subi deux condamnations lé-

gères pour vols. Frédéric Goupy avait été, à dix-huit ans, con-

damné à cinq ans de réclusion pour attentat à la pudeur sur une 

^ieille femme de soixante-dix ans. Puisant dans leurs souvenirs 

°e prison, ils conçurent sans doute l'idée d'une société en partici-

pation pour exploiter d'abord les poulaillers et les fournils du 

Pays , puis les habitations par eux soupçonnées de recéler quel-
que argent. 

En 1837 et 183S, dans la durée d'un an, dix-neuf vols ont été 

commis en un rayon de trois lieues, presque tous avec effraction 
et

 escalade, vols de poules, vols de farines et de pain, vols d'ar-

gent. Presque partout où ces crimes se commettaient on avait vu 

apparaître quelqu'un des habitans des Caborettes. Aussi la voix 

Publique maudit-elle ce repaire de brigands, aussi Houdou et les 

ois Goupy devinrent-ils la terreur du pays ; tous les vols leur é-

tatent attribués , on les voyait partout, et le juge-de-paix de Lai-

lui-même fortement alarmé, disait au procureur du Roi d'A 

Les accusés ont été acquittés quant au vol commis dans une é-

glise, les débats n'ayant établi que dss présomptions sur ce point. 

Ils ont été déclarés coupables sur le deux autres chefs d'accusa-

tion. Des circonstances atténuantes art été admises en faveur d'A 

mand Goupy, sans doute à cause de ses dix-neuf ans, et parce 

qu'il comparaissait pour la première ois devant les Tribunaux. 

Houdou et Frédéric Goupy, celui-i comme récidiviste, ont été 

condamnés chacun à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition; 
Amand Goupy à sept ans de réclusin sans exposition. 

Audience du ^juillet. 

COUPS ET BLESSURES — MEURTRE. 

Eu 1822, danc la commune de ICoulonche, à la suite d'une 

querelle, un nommé Barré fut expuS du cabaret d'un sieur De-

champs. Furieux, Barré jeta des pi res dans les fenêtres de Des-

champs; une pierre brisa une vitre.int frapper l'enfant du sieur 

Deschamps ; un contrevent fut arché. Deschamps pria alors 

François et Martin Salles et Louis (nty d'arrêter Barré. Ceux-ci 

se précipitèrent à sa poursuite. Banfut saisi, frappé violemment; 
mourut le lendemain 

tan-

nât 
Çon que Houdou et les fils Goupy en viendraient à l'assassi 

Cependant la justice ne recueillait que des indices vagues, in-
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 pour motiver une arrestation, quand, le 8 septembre 

1839, un vol de 880 fr. -fut consommé au préjudice d'un sieur 

^ompagnon, à Ecorcey, près Laigle. C'était le lendemain d'une 

oire dans cette ville. La femme Compagnon avait rencontré \r-

nand Goupy à Laigle, vers dix heures et demie du matin; il avait 

paru éviter ses regards, bien qu'ordinairement il lui adressât la 

La justice informa; François Sas et Louis Genty furent tra-

duits devant les assises de l'OrmFrançois Salles prouva qu'il 

fut ac-n'avait point frappé Barré, qu'il l'ait même protégé. Il 

quitté ainsi que Louis Genty. Man Salles , d'abord contumax, 

comparut plus tard. C'était lui quvait porté les coups. Mais la 

provocation, les violences de Bai ayant été établies, Martin 
Salles fut acquitté. 

A la Coulonche, la famille de Bé est très nombreuse, l'opi-

nion n'excusa pas les deux frère» les confondit dans un com-
mun anathème comme meurtriers Barré. 

En 1824, Martin Salles fut coimné à un an de prison pour 
avoir fabriqué un faux passeport 

En 1826, la Cour d'assises de leine lui infligeait six ans de 
travaux forcés et l'exposition ptfols et faux. 

En 1833, François Laîné se trd à la Coulonche avec François 

Salles. Sans provocation, sans dim seul mot, François Salles se 

précipite sur lui, lui fait des blefes profondes à la tête. Laîné 

reste trois semaines malade. Pie fut déposée; procès-verbal 

envoyé au parquet de Domfrontiné était un neveu de Barré. 

Peut-être pensa-t-on que tous torts n'étaient pas du côté de 

François Salles, toujours est-iie la justice ne le poursuivit 

pas. 

Tous ces faits avaient constites frères Salles en état de sus-

picion constante dans le pays. |r brutalité les avait rendus 

un objet de terreur universelle.'orce herculéenne de François 

Salles ajoutait encore à l'effroi causaient les antécédens des 

deux frères. Si l'on en croit l'aation, sous leur joug on osait 

à peine respirer à la Coulonch^ns un pays où les haines sont 

si vivaces, ils avaient amassé <e eux de violens désirs de ven-

geance dont la peur seule arrê'accomplissement. 

Le garde champêtre du lieu sieur Blondel, adonné au vin, 

mais au fond brave homme et aimé dans le pays, rentre chc* lu\ 

pendant une nuit en 1836, meurtri, blessé, respirant à peine; il 

se plaint d'avoir les côtes cassées. Sa famille lui demande qui l'a 

réduit dans cet état. « C'est, dit-il, le grand gars Salles; ils 

m'attendaient dans la forêt : ils m'ont battu pendant cent pas, ils 
m'ont brisé ' 

la maison 

une lieue 

son domicile. 

A d'autres, qui lui demandaient le nom de ceux qui l'avaient 

frappé, il dit : « Il m'a défendu de le dire, ou plutôt ils m'ont dé-

fendu de le dire sous peine de la vie. » On insiste : « C'est, dit-il, 

un grand voisin à moi : ce sont les mouches qui en sont la cause; 
c'est une vengeance qu'on m'a faite. » 

Aucun témoin n'a entendu le nom de Martin Salles prononcé 
par Blondel. 

Malgré la gravité de ses blessures, Blondel continua ses fonc-

tions. Quoique péniblement, il faisait encore plus d'une lieue à 

pied. Sa famille n'appela pas de médecin, et ne parut pas s'é-

mouvoir beaucoup de l'état du malade. Cependant, le dixième 

jour, il prit le lit et ne se releva pas. Le matin du onzième, il 
pria une sœur de charité de la comVnune de lui écrire quelque 

chose de secret ; elle ne put le faire. Il mourut emportant avec lui 
son secret dans la tombe. 

Une plainte verbale avait été faite par Blondel au maire de !a 

commune; elle n'eut pas de suite. Devant la Cour, le maire a pré-

tendu que c'était la terreur qui l'avait retenu; il redoutait la ven-
geance des frères Salles. 

Quinze jours après la mort de Blondel, Martin Salles se trouve 

avec Marie Barré, fille de ce Barré tué en 1822; il lui dit : « Blon-

del est revenu cette nuit; il avait laissé un tonneau de cidre à sa 

veuve ; il y a eu regret.etil est venu le boire. A la place il a laissé 

une lettre pour recommander à sa veuve de ne pas prier pour lui, 
parce que demain il sera en enfer. » 

— Oh non ! Blondel n'est pas revenu, repartit Marie Barré ; 
car toi et ton frère vous l'avez bien tué. 

— Nous ne l'avons pas tué raide, répond Martin ; mais tout de 

même nous lui en avons bien f.... ; j'ai bien aidé à lui tasser les 

côtes. Nous tombions dessus comme sur un crapaud et il tombait 
comme une poche. » 

En juin 1837, un sieur Lainé, dit Dumesnil, se trouve au caba-

ret avec François Salles ; une querelle naît à l'occasion du paie-
rrr-^A« <»

 l
'r •— ° ~°f-oe par Lainé; Salles le pousse, il tombe, 

se relevé, assené a Salles deux coups de bâton sur les lèvres; ce-

ui-ci riposte par des soufflets. Un sieur Hébert, qui se trouve 

la pense que Salles ne se venge pas assez, et porte des coups de 
bâton a Dumesnil sur les bras. Dumesnil sort. 

Au bout de quelques momens, dans une cour voisine, la que-

relle recommence entre Dumesnil et Hébert. Des cris sônt pous-

ses François Salles court vers le lieu de la .scène avec un sieur 
Penloup. La lutte continue. Dumesnil a un bras cassé. 

Il prétend que c'est François Salles qui le lui a fracturé. 

renloup, qui 1 accompagne, nie que Salles ait frappé; il aurait 
même essaye de séparer les deux, combattans. 
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' de loin, non pas vu, c'était 
parune nuit des plus noires, sans clair de lune ou d'étôiles, il 
pleuvait, mais entendu Salles frapper à coups redoublés. « Oh ! si 

je te tenais dans la foret que je t'achèverais bien, » disait-il. Et 
encore a quelqu'un qui lui disait de ne pas frapper ainsi un hom-
me « Viens, si tu veux, je t'en vais faire autant. » 
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 est mort; et Dumesnil fait tout pe-
ser sur balles. Cet homme est aussi un parent de Barré; il a été 

lui-même condamné par un Tribunal correctionnel pour rébellion 
envers la force publique tandis qu'il était garde champêtre, 
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proportion avec les minces ressources que son travail pouvait lui 

procurer. Il acheté une montre, des effets, il fait dans les cafés 

des dépenses excessives pour lui ; il fait même de généreuses au-

mônes. Martin n a pu justifier la possession de cet argent qu'en 
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 été tel ̂  ™ sœur pauvre elle-même, d'une centaine de francs 

lelles sont es charges qui pesaient sur les deux frères et les 
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 aspect quelque cnose de sinistre et de sauvage. 
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tans dont I a ne a quatorze ans, travailleur infatigable, paraît 
abattu; sa contenance est calme et humble, 
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aucune trace de coups. Il n'a pas été appelé de médecin- il a maC 
che longtemps; aucun remède ne lui a été donné Peut-on dire 

avec certitude qu'il soit mort des suites de ces coups
 S
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Est-il certain que François Salles soit le meurtrier ? Peut-or. 
b.en croire Blondel, quand au débat il a été S^iénot 



tiatioû avait été laite par lui au procureur du Hoi de Domtront, 
contre un individu qui lui aurait cassé un bras-, que des poursuites 
ont eu lieu, et que cet individu a prouvé l'impossibilité absolue, 
par un alibi constant, qu'il fut coupable du fait; quand Blondel af-
firmait avoir déposé par écrit une plainte au maire; quand celui-
ci a déclaré qu'elle n'avait été que verbale. Puis, et ceci semble 
grave, Blondel a dit : « C'est un grand voisin à moi, ce sont les 
mouches qui en sont la cause, c'est une vengeance. 

Un voisin de Blondel, son nevgu, grand aussi, Laine Bousseliè-
res, a été, sur sa plainte, condamné à douze ans de travaux for-
cés, pour lui avoir volé des mouches. Depuis sa libération cet 
homme habite la Coulonche, et travaille à l'endroit où Blondel 
déclara avoir été attaqué. Blondel a voulu dire un secret. Si ce se-
cret était le nom de cet homme que la parenté avec les princi-
paux de la commune l'aurait empêché de révéler ! Pas une me-
nace contre Blondel n'a été entendue de la bouche de François 
Salles. Les vanteries de son frère ne l'ont pas expressément indi-
qué. 

Quant aux faits relatifs à Dumesnil, le débat justifiait Salles 

plutôt qu'il ne l'accusait. 
Me Leroy, défenseur de Martin Salles, repoussait toute partici-

pation au meurtre de Blondel. Celui-ci n'a jamais désigné nomi-
nativement désigné Martin; il n'y a contre lui que ce propos te-
nu à la fille Barré, vanterie atroce, qui ne saurait suffire 
pour établir la culpabilité. Pour le vol, des indices, mais sans 
preuves positives, ne doivent pas servir de base certaine à une 

condamnation. 
Dans son résumé, M. le président a retracé en de sombres cou-

leurs l'effroi du pays ; il a évoqué de son cercueil le cadavre de 
Blondel et l'a montré se soulevant péniblement, les côtes brisées, 
pour dénoncer à la vengeance de la justice ses cruels meur-

triers. 
A une heure du matin, le jury à rendu son verdict. 
François Salles a été acquitté quant aux coups portés à Dumes-

nil, Martin quant au vol. Tous les deux ont été déclarés coupables 
de la mort de Blondel, sans que leur intention fut de l'occasion-
ner. Ils ont été condamnés, François à dix années de travaux 
forcés, Martin à vingt années ; tous les deux à l'exposition. 

Depuis leur condamnation, ils continuent à nier énergique-
ment avoir frappé Blondel. 

( 9 /tJ ) 

demain, sans féponse comme sans ressources, le malheureux père 

ne peut résister aux coups poignans de l'ingratitude de sa fille ; il 
saisit une arme et se fait sauter la cervelle... 

» Mme Derecq restée seule devait s'attendre à voir sa fille 
expier par une conduite toute contraire le suicide de son pè-
re, qui pesait sur sa tête d'un si grapd poidj ; majs rjen ne peut 
Sgehi» ce cœur de, bronze ; c'est aux magistrats que jjpjt s'adres^-
^rM 1"8 Derecq pqur obtenir une pension alimentaire-, qu'en raj-

'a fortune dont jouit sa fijje, elle proit pqu'vpir fixer à son de 

TIRAGE DU JURY. . 

Liste des jurés désignés par le sort pour entrer en fonctions le 1er 

août, sous la présidence de M. le conseiller Grandet. 

Jurés titulaires : MM. Amiard, négociant, rue des Arcis, 26-28 ; 
Arbel, docteur-médecin, rue du Vieux-Colombier, 15; Armand, li-
cencié en droit, chef de bureau au ministère de la justice, rue Ste-
Appoline, 4; Archdéacon, ancien agent de change, rue Laffitte, 14; 
Arnaud, avocat à la Cour royale, rue du Gros- Chenet, 13; Baude-
locque neveau, docteur-médecin, rue de Ménars, 2 ; Bellancour, ca-
pitaine en retraite, rue des Marais, 17 bis; Bénier, professeur, élec-
teur de Seine-et-Marne, quai de Billy (manutention du pain!; Bonin, 
négociant en vins, rue Comtesse-d'Artois, 32; Bouley, artiste vété-
rinaire, rue de la Ferme, 8 ; Chereau, pharmacien, rue St-Martin, 
171; de la Rivière, quincailler, rue St-Antoine, 28 ; Domage, pro-
priétaire et fabricant, rue des Vignes, 2; Douitlet, propriétairè à 
Boulogne ; Gaulthier d'Hauteserve, conseiller référendaire à la Cour 
des comptes, électeur de l'Allier, rue d'Anjou, 6 ; Crusse, marchand 
d'huiles, rue St-Bon, 8; Honoré, avocat aux conseils, boulevart 
Poissonnière, 14; Henry, architecte, passage Ste-Croix-de-la-Breton-
nene, 13; Lallemand, propriétaire et négociant, rue St-Martin, 32; 
Lefèvre, propriétaire, rue Mandar, 1 ; Lesort, marchand de papier, 
rue de Bussy, 6; Muret, épicier en gros, rue de la Vieille- Monnaie, 
9; Navet, marchand de bois, quai de la nî (.o», on, 
saire-priseur, rue des Jeûneurs, 18-, Pasturin, avoué, rue de Gram-
mont, 12; Pivot aîaé, négociant, rue St-Honorô, 297; Plessis, pro-
priétaire,-^ d'Enghien, 10; Plé, ancien avoué, électeur de l'Oise, 
rue du 29 Juillet, 3; Porteneuve, propriétaire, marchand de bois, 
quai d'Austerlitz, 23-29 ; Potel jeune, marchand de laine à St-De-
nis; Rommetin, quincailler, rue de l'Ecole-de-Médecine, 39; Rolloy, 
raftineur à Passy; Satmé, propriétaire à Orly ; Salmon, marchand 
de fer, rue Phélippeaux, 15; Valentin, négociant, rue de Bussy, 
1 ; Veyrat, fabricant de doublé, rue de la Tour, 10. 

Jurés supplémentaires : MM. Damas, propriétaire, rue de Vaugi-
rard, 47; Guède, changeur, rue Dauphine, 20 ; Lange, marchand de 
toiles, rue des Bourdonnais, 19 ; Langlade, propriétaire et entrepre-
neur de maçonnerie, rue-de Sully, 6 bis. 

CHRONIQUE. 

- PARIS , 24 JUILLET, 

— La chambre civile delà Cour de cassation a jugé aujour-
d'hui, sur la plaidoirie de Me Scribe, et les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Laplagne-Barris, que lorsqu'en matière de 
servitude discontinue le demandeur en complainte invoque un 
titre à l'appui de sa prétendue possession, le juge de paix doit, 
alors même que ce titre est contesté, en apprécier la vareur quant 
à la question possessoire. Cette décision est conforme à la juris-

prudence de la Cour. (V. arrêt du 17 mai 1820.) 

2,400 fr. » 

Personne ne se présentant pour la dame Lefranc, elle est con-
damnée par défaut à servir a sa mère une pension annuelle et 
viagère de 1,700 fr. 

— L'affaire des mines de Saint-Bérain qui, l'an dernier à pa-
reille époque, a occupé pendant plusieurs jours l'attention publi-
que, revient en ce moment à la seconde chambre du Tribunal de 
première instance. On se rappelle qu'en police correctionnelle 
MM. Clerget, Gaulot et Garon, et M. Louis Cleemann, qui seuls 
avaient paru dans l'acte de société, ont été renvoyés de la plainte; 
depuis lors les actionnaires ont formé contre eux une demande à 
fins civiles en restitution du prix de leurs actions, et c'est sur 
cette demande que ce Tribunal est appelé à statuer. 

Nous rendions compte de cette affaire. 

— Nous avons, dans notre numéro du 23 juillet, rendu compte 
d'un jugement du Tribunal de Saint-Flour qui a décidé que l'ar-
ticle 14 du décret du 23 prairial an XII qui accorde la faculté de 
se faire enterrer sur sa propriété implique le droit de se faire in-
humer dans le cimetière d'une autre commune. Dans son au-
dience du 12 juillet, la Cour de cassation a rejeté, par l'arrêt qui 
suit, le pourvoi formé contre ce jugement par le ministère public : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Bives et les conclusions de 
M. l'avocat-générai Hello ; 

» Attendu que le jugement dénoncé déclare, 1° que le maire de 
Celles avait autorisé l'inhumation de la tante de Jean Vergnes; 2° 
que celui-ci lui avait demandé l'autorisation de transporter le corps 
de la défunte à Uosel, afin de le faire inhumer inhumer dans le ci-
metière de cette commune, et qu'il y a été en effet enseveli, du 
consentement de l'autorité locale ; 

» Qu'en décidant donc que les premiers juges avaient mal à pro-
pros infligé audit Vergnes, dans cet état des faits, l'article 471, n° 
15 du Code pénal. Ce jugement régulier, d'ailleurs en la forme, n'a 
expressément violé ni le décret du 23 prairial an XII, ni celui du 4 
thermidor an XIII; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

— Nous avons déjà signalé, il y a quelques mois, la soustrac-
tion de procès-verbaux de contraventions faite au greffe desim-
pie police par un garçon de bureau. Plus de 40,000 procès-ver 
baux sont déférés chaque année à cette juridiction; ils sont trans-
mis au grenier par la préfecture de police. Comme il n'existe au 
greffe ni armoires ni cartons pour contenir les archives, les pro 
cès-verbaux étaient déposés sur une table avant d'être enregistrés 

Le nombre des jugemens était inférieur à celui des procès-ver-
baux. Ii était évident que des soustractions étaient commises, et 
que des contrevenans échappaient ainsi à. la condamnation. Sol 
licitées ou offertes, ces soustractions devaient être payées à leur 
auteur par celui à qui elles profitaient. Une enquête eut lieu, elle 
fit connaître qu'un individu, dont le signalement se rapportait au 
nommé Thevenet, garçon de bureau, attaché au Tribunal de sim 
pie police depuis le mois de février 1837, avait offert, moyennant 
5 francs, au sieur Vallon, marchand de vins, la remise d'un pro-
cès-verbal dressé contre lui en juin 1838. Celui-ci n'avait voulu 
donner que 3 francs a^avaient été refusés, mais il n'en avait pas 

Thevenet, arrêté le 22 mare 1839, a reconnu qu'il était l'auteur 
de la soustraction de ce procès-verbal, et de la proposition faite 
au sieur Vallon. Il déclara en outre que depuis les derniers mois 
de 1837, à l'exemple et d'après les conseils de son prédécesseur 
il enlevait les procès-verbaux au parquet avant l'arrivée des em-
ployés, et qu'ils les livraient à prix d'argent aux contrevenans. Il 
a ajouté qu'il avait été entraîié à ces soustractions par les sollici 
tations des contrevenans, parmi lesquels il a surtout signalé des 
boulangers qui vendent à fatx poids, et qui redoutent moins la 
condamnation à l'amende et aux frais que la publicité donnée à 
leur fraude; car en payant vngt francs pour la soustraction et la 
remise de chaque procès-veral, la plupart déboursaient plus que 
le montant de l'amende et les frais. Les procès-verbaux ainsi 
soustraits, vendus et livrés, taientà l'instant détruits. 

Thevenet a désigné plusiers boulangers comme lui ayant de 
mandé et payé plusieurs prcès-verbaux qu'il a soustraits dans 
leur intérêt. Tous, à l'excejion de l'accusé Maillot, ont donné 
à Thevenet un démenti dor, l'instruction n'a pu démontrer la 
fausseté. L'insuffisance des larges les a mis à l'abri de l'accu 
sation. 

Mais il n'en a pas été de tême à l'égard de l'accusé Maillot 
la précision de la révélation e Thevenet sur les faits et sur les 
circonstances de temps et dieux où ils se sont accomplis 
déterminé les aveux de Maille il en résulte, ainsi que l'a déclaré 
Thevenet, que Maillot a payéiatre ou cinq procès-verbaux rap 
portés contre lui, et souslraitsar Theveriet à raison de 20 francs 
chaque; mais Maillot soutientie le premier procès-verbal lui 
lit ilï"..„A nrl * : - •■■ - - -

une borne, et je demande de quel droit on m'a incorporé de f
W(i dans la prison du même nom. 

M. le président : Vous navez m dormeue m moyens d'exi
s
. 

Philippot : J'ai de tout ça,... il faut bien demeurer quelque 
part Est-ce qu'on peut loger nulle part? 

M le président i Pourquoi, quand on vous a interrogé à ce
 su et n avtz-vous pas voulu le faire connaître? 

PhiUimot •• ParVe que ï'al des créanciers. 
M. le président : Ce n'était pas une raison pour ne pas dire où 

vous demeuriez. 

Philippot : C'est ça pour quemes créanciers soient toujours 
sur mon dos à me le scier de plus belle. 

M le président : Ce que vous dites la n a pas le sens commun 
Les agens n'ont rien de commun avec vos créanciers ; ici, v

0
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La dame Derecq réduite à solliciter une: pension^^imentaire ^ ̂
 par Thevenet> qui

 ■
 a pare

i||ement apporté chez lui 

fille qui, vivant ̂ Poj^]^^»^,»^^ fa £«gw °u tous les autres. H ajoute que et Thevenet lui-même qui déchi-de sa ui 
dénûment, expose devant la 5e chambre, par l'organe de Me Blot 
Lequesne, son avocat, les pénibles et douloureuses circonstances 

qui l'ont forcée de s'adresser à la justice. 
« Les sieur et dame Derecq, dit l'avocat, ont acquis dans le 

commerce une fortune qui les rendit indépendans et leur procura 
en même temps les moyens de faire donner à leurs enfans une 
éducation brillante. Deux de ces enfans furent malheureux dans 
leurs entreprises. La troisième fille épousa un M. Lefranc et elle 
eut le bonheur de trouver dans cette union tous les avantages de la 

fortune. 
» Quant au sieur Derecq, après avoir abandonné le commerce, 

quitté une administration où il remplit pendant plusieurs années 
d'honorables fonctions, il vit peu à peu sa fortune épuisée par les 
sacrifices qu'il s'imposa en faveur de ses enfans malheureux. 
Sous le prétexte de rétablir l'équilibre que ces sacrifices tendaient 
à rompre, "

 F
 ~

p
-»«» fit faire Dar ses père et mère donation 

iropnoio. leur restaient, et dès qu'elle eut obtenu 

le titre qu'elle avait sollicité, elle s'empara des biens, mit dehors 
les sieur et dame Derecq et se contenta de leur promettre une 

modique pension de 400 francs, qu'elle ne paya point. 
» C'est alors que M. Derecq fit de vives instances auprès de sa 

fille pour obtenir des secours qui lui sont toujours refusés. Un 
jour, il la poursuit à la campagne; elle sortait dans sa voiture et 
ne fit nrême pas attention à son père. A son retour elle le renvoya 

sans pitié. 
» Une conduite aussi dure exalte le malheureux père jusqu'au 

désespoir; rentré dans son modeste réduit, il écrit à sa fille dans 
les termes les plus pressans, lui fait craindre un malheur. Le len-

du peu de propriétés qui 

rait les procès-verbaux en sa jsence. 

C'est à raison de ces faits q Thevenet et Maillot comparais-
sent devant la Cour d'assises, us l'accusation : Thevenet, d'a-

voir commis des soustractionie procès-verbaux de procédure 
criminelle dans un dépôt publ et Maillot de complicité dudit 
crime. 

Thevenet renouvelle les av( qu'il a faits dans l'instruction; 
pour Maillot, boulanger, rue dProuvaires, 4, il soutient que 
c'eslThevenet qui luiaoffert se-ocès-verbaux, qu'il neconnais-
saitpa sa qualité, ni les moyensiide desquels il se les procurait. 

M. l'avocat-général Persil sotnt l'accusation, qui est combat-
tue par Mes Scellier et Fenet. 

Maillot, déclaré non coupabest acquitté. Thevenet, déclaré 
coupable, mais avec des circonsces atténuâmes, est condamné 
à quinze mois de prison. 

— Adrien Philippot est amemr le banc de la police correc-
tionnelle comme prévenu de vagndage. C'est un gros garçon 
de trente ans, tout rose, et dont gure ronde et grasse ne paraît 
pas plus grosse qu'une pomme, :e à l'épaisse chevelure qui la 
surmonte et qui s'arrondit en bou dans une circonférence de 
six pouces. On croit voir un de gros amours bouffis qui figu-
raient jadis dans les ballets mythiques de l'Opéra. 

M. le président : Où demeurez?? 

Philippot : En prison pour le -t d'heure... par la grâce de 
MM. les sergens de ville. 

Jlf. le président : Vous avez été; té en état de vagabondage. 
PJtilippot : Je passais mon ch tranquillement.., assis sur 

N'y aurait qu'à avoir de mes créanciers da
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pouvez le dire 
Phi\ippot : Ici ?. 

tout ce monde-là ! 

M. le président : Je crois qu'en effet vous seriez fort embarra 
sé d'indiquer une demeure... Avez-vous au moins un état ? ^ 

Philippot Je suis ouvrier sur les ports. 

M. le président : Pourriez-vous indiquer quelqu'un qui vous rtS 

clamerait ? nn maître pour qui vous travaillez ? 

Philippot : Je travaille pas, pour les maîtres... je suisàrno 
compte particulier. 

M. le président : Que faites-veus sur les ports pou
r votrg compte. 

Philippot : Je sauve les ceux qui se noient. 

M. le président : Vous sauvez ceux qui se noient !... Vous ap-
pelez cela un état ! 

Phillippot : Eh ben ! quoi donc qu'c'est ? Trouvez-m'en donc 
un plus beau d'état que de venir au secours de son semblable 
pour le secourir... C'est moi qu'en a eu l'idée... Dans c'te saison 
ici, y a un tas d' paroissiens qui vont donner des têtes sans savoir 
seulement faire sa coupe et qui boiraient des bouillons indéfini-
ment jusqu'aux filets de Saint-Cloud si on n'était pas là pour leur 
dire : assez bu comme ça pour aujourd'hui, mon cadet!... C'est 
ça que j'ai entrepris... Je flâne tout le long de la rivière, et quand 
il se présente un noyé, me v'ià, présent ! 

M. le président : Avez-vous des certificats qui constatent que 
vous ayez déjà sauvé quelqu'un? 

Philippot : Personne!... c'est comme un fait exprès... Depuis 
que j'exerce, j'ai un guignon du diable... personne ne se noie 
plus... mais faut espérer que ça viendra. 

En attendant, le Tribunal condamne Philippot à trois mois de 
prison et cinq ans de surveillance. 

— Une jeune femme de trente ans, demeurant rue du Roi-de-
Sicile, 41, était atteinte, depuis quelque temps, d'une maladie 
douloureuse. Une consultation de médecins avait eu lieu récem-
ment, et le résultat de la conférence lui avait été caché. Le si-
lence que l'on gardait à ce sujet effrayait la malade, qui, hier 
matin, demanda à l'un de ses parens si elle pouvait espérer de 
voir adoucir ses souffrances. « Sans doute, lui répondit vivement ' 
celui-ci. — Mais guérirai-je, enfin ? ajouta la pauvre femme. » Ici 
la réponse se fit attendre quelques secondes, et un oui mal arti-
culé révéla à la patiente la terrible vérité. Dès ce moment sa ré-
solution fut prise : profitant d'un instant où on l'avait laissée 

seule, elle monta à l'étage le plus élevé de la maison, et se préci-
pita dans la rue. On s'empressa de la relever, mais elle n'existait 
plus. 

VARIÉTÉS. 

LES ÉCOLES DE DROIT AU MOYEN -AGE. 

Ainsi que l'a fait remarquer le savant auteur de l'Histoire du 
Droit romain au moyen-âge, les anciennes universités différaient 
de celles d'aujourd'hui et par leur constitution et par leur phy-
sionomie. L'esprit d'asseciation libre qui partout a dû précéder 
la protection du pouvoir encore occupé à se constituer lui-même, 
régnait alors dans les institutions politiques , dans l'industrie et 
jusque dans l'art. La science n'échappa pas à cette loi commune, 
et le nom même d'université, devenu spécial pour les grands 
corps enseignans, s'appliquait au moyen-âge aux corporations de 
toute espèce. Ainsi donc, les universités étaient avant tout des 
corps indépendans dont les membres ^que ce fussent les profes-
seurs comme à Paris, ou les élèves comme à Bologne) faisaient 
leurs affaires par eux-mêmes ou par des hommes de leur choix. 
Considérées sous le rapport de leur objet, c'étaient des écoles 
libres où les maîtres primitivement élus, payés par les élèves, ne 
suivaient d'autres règles pour la police tt pour l'enseignement 
que celles que la communauté s'était tracées d'avance par des 
statuts librement consentis. 

Indépendamment de ces élémens de force et de popularité, 
l'âge plus mur des élèves, la longueur des études, les mœurs au 

moyeu-âge et le caractère cosmopolite de ces établissemens leu 
prêtaient une consistance, un éclat, une physionomie pittoresque! 
qui survécurent même aux atteintes portées à leur indépendaitf 
par l'Eglise et par la royauté, et dont les universités allemandes, 
quoique venues plus tard, ont seul s conservé quelques traces. 

De toutes les branches d'étude, nulle n'était plus suivie, P' 1-;' 
importante que le droit civil, et les juristes, comme on tes

a
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lait, donnaient en général le ton aux universités dont ils fais»1 

partie. Celles d'Italie, et notamment de Bologne, de Padoue, e 
eurent de bonne heure, sous ce rapport, "une réputation WM 

spéciale qui se soutint depuis lrnerius jusqu'au XVIe siècle, 
ces écoles, l'enseignement du droit-durait ordinairement de 1 ^ 
tre à sept ans. Chaque cours était d'un année ; commenetfe i 
octobre, après une messe solennelle, il se terminait par 
épreuves, un examen privé et un conventus public dans lac» . 
drale. Chaque leçon était d'une, heure ; il y en avait une le ^ 
et une autre dans l'après-midi. Jusqu'au XIV

e
 siècle, elles S6 ^ 

saient dans la maison des docteurs. Chaque professeur enseig^. 
successivement chacune des cinq parties du corpus ]uris-
des rapports plus intimes avec les élèves qui conseryaien ^ 
temps le même maître, et par suite une action plus puissan .

 |ej 
sur leur talent, soit sur leur moral. Des assemblées ge 1 j- . 

avaient lieu au moins trois fois par an. L'on y votait
 av

®?., j"
ve

r-
vas blanches sur les questions d'intérêt général pour l 

sité. -
t
 |°du 

Le personnel de ces vastes établissemens se composa
 g

^ 
recteur, des professeurs, prévôts, etc., dont la nominati' '„» 
vant le's temps et les lieux, appartint à l'Université, a 1 ^

ref
, 

l'Eglise; 2° des bedeaux, huissiers, copistes, loueurs ae ^ ^. 
relieurs, enlumineurs, etc.; 3° enfin des étudians partage ^ 
cultés ou en nattons suivant qu'on les considérait sous i 
de leurs études ou sous celui de leur patrie. L'Université u^.^. 
gne ne comptait pas moins de dix- sept nations parmi 



(ïnntaïus • Français, Anglais, Normands, Provençaux, Espagnols, 

rotn ans etc. Chaque nation avait un procurateur ou syndic 

wflé 'de ses intérêts et de sa correspondance. Du reste, les ele-

1 étaient de droit citoyens de la ville qu'ils habitaient et jouis-

sent de tous les privilèges attachés à ce titre. Le prix des loyers 

■lait taxé; les éludians pouvaient rester trois ans dans le local 

m'ils s'étaient choisi. Tous les ans, à la première neige, on tai-

sait une quête à leur profit chez les principaux habitans de la vil-

IP On avait même pourvu à leurs plaisirs. Une loi de 1521 or-

donna que les juifs paieraient 104 livres lj2 aux juristes et 70 li-
vres aux artistes pour festins de carnaval. 

Les Universités de France ne vinrent qu'après celles d Italie 

dans l'enseignement du droit, et longtemps celles-ci conservè-

rent leur spécialité. Neckam, théologien anglais du XIII
e
 siècle, 

caractérise ainsi les écoles des deux nations : « Paris l'emporte 

uour les arts libéraux et les Saintes Ecritures, mais l'Italie reven-

dique l 'enseignement du droit civil. » Toutefois, il ne faut pas 

croire que cette célèbre Université de Paris, cette fille aînée des 

rois de France, si fière de son unité, de ses privilèges, du nombre 

de ses élèves et suppôts, dont les premiers rangs, dans une pro-

cession solennelle de Sainte-Ceneviève à Saint-Denis, entraient 

déjà dans cette dernière ville, tandis que le recteur était encore 

devant l'église des Mathurins, ait complètement négligé l'étude des 

lois civiles. Rigord nous atteste qu'elle y était florissante du 

temps de Philippe-Auguste, Ciraldus Cambrensis qui professa à 

Paris, y avait suivi en 1180 un cours de droit romain. Un autre 

Anglais (1) (car c'est surtout chez les auteurs étrangers, frappés 

de l'éclat de notre enseignement, qu'on trouve des souvenirs de 

ce genre) parle en ces termes du cours de Pandectes auquel il 

avait assisté vers la même époque : « Il fallait voir certains élè-

ves, dans leur sotte affectation, occuper gravement leurs sièges 

aux écoles, ayant devant eux deux ou trois escebeaux et d'énor-

mes Codes où les préceptes d'Ulpien étaient gravée en lettres d'or, 

et tenant à la main des stylets de plomb à l'aide desquels ils tra-

çaient d'un air afl'airé sur leurs livres des notes et des astérisques.» 

L'auteur veut probablement désigner par là les riches étudians, 

l'aristocratie des écoles, qui prenaient leurs aises, tandis que les 

autres écoutaient la leçon du professeur, couchés sur la paille, tels 

que nous les dépeignent Dante et Pétrarque, qui eux, plus tard, 

vinrent aussi étudier à l'université de Paris (2). 

Jusqu'au commencement du XIII
e
 siècle, les juristes formèrent la 

partie la plus remuante de ce corps turbulent dont un chroniqueur 

adit : «Quand ils mettoientlamain à la besongne, il faloit qu'ilsen 

vinssent à bout; et se vouloient mesler du gouvernement du roy 

et d'autres choses. » Ordinairement plus âgés que les autres (3), 

plus intelligens et plus jaloux de leurs droits, au besoin champions 

officieux de ceux d' autrui; longtemps ils furent la terreur des 

bons bourgeois de la Cité, dont ils brisaient les vitres (et c'était 

le moindre grief), des magistrats civils dont ils bravaient les or-

donnances, et de la cour de Rome qui avait la haute main sur 

tous les établissemens de ce genre. Enfin, en 1219, le pape Hono-

rius III, par sa fameuse décrétale : Super spécula, défepdit, sous 

peine d'interdiction et de d'excommunication, à toute personne 

d'enseigner ou d'étudier le droit civil dans la ville de Paris et au-

tres lieux voisins. Voici les considérans de cet arrêté-: «Sans 

doute l'Eglise' ne repousse pas l'appui des lois séculières; mais at-

tendu qu'en France , et dans plusieurs provinces, les laïques 

n'usent pas du droit romain, et qne parmi les causes ecclésiasti-

ques il en est peu qui ne puissent se décider parles statuts canoni-

ques; voulant, etc. » Mais l'historien de l 'Université de Paris, du 

Boullay, n'hésita pas à déclarer que la turbulence des étudians en 

droit fut la véritable cause de cette prohibition [A). Elle fut renou-

velée dans l'article 69 de l'ordonnance de Blois, et ne fut levée 
que par l'édit d'avril 1679(5). . 

Cette longue lacune dans l'enseignement du droit civil à Paris, 

eut pour effet de décentraliser, comme on dirait aujourd'hui, l'é-

tude de la législation. Nos Universités de province en profitèrent 

pour donner plus d'extension à cette faculté qui du reste y était 

cultivée depuis longtemps (6), et l'on vit de toutes parts les étu-

diaus nationaux ou étrangers accourir à ces vastes foyers d'ins-
truction. 

Naturellement les Ecoles du Midi attirèrent plus particulière-

ment la jeunesse de l'Espagne et de l'Italie. Nous ne pouvons 

mieux faire, pour ce qui regarde l'Université de Toulouse, que de 

renvoyer à l'histoire qu'en a donnée M. Berryat St-Prix (7). Celle 

de Montpellier, où la chaire du droit romain fut fondée au XII
e 

siècle par l'Italien Placentin, présentait dans sa constitution et 

dans ses statuts beaucoup d'analogie avec les Universités italien-

nes. On n'est donc pas étonné de voir Pétrarque venir, deux siè-

cles après, y étudier le droit pendant quatre ans (8), quoique avec 

peu de profit, si Ton en juge par ce passage d'une de ses lettres : 
<(
 Quel intérêt puisse prendre à mille questions qu'on traite dans 

les Ecoles : savoir, par exemple, s'il faut sept témoins pour un 

- (1) Daniel Merlans anucf Wood, Alhenw Oxonienses, ad annum 
1189. r 

(2) La rue duFouarre ouFeurre tire son nom, comme on sait, de 
paille qui garnissait les piliers sous lesquels se tenaient les étu-

dians. Pétrarque l'appelle vicum F.agosum {Epist. ad Urbunum F), 
«t Dante la cite au X

e
 chant de son Paradis, en parlant d'un célè-

bre professeur de dialectique , ,
 f 

Siggieri, 
Che leggendo nel vico degli Strami 
Sillogizzô invidiosi veri. 

(3) D'après un ancien usage qu'on appelait bénéfice d'âge, tout é-
tud'ant en droit âgé de plus de vingt-cinq ans pouvait être gradué 
sur examen sans suivre les cours. 

. Hf) « Quia fréquentes tumultus interveniebant à scolaribus in jure 
Ç.ivili studentibuâ, qui, ut œtate provectiores,ità ad rixas et conten-
uones etiam cruentas promptiores erant.» /7isf. Univ. Paris. T. III, 
P-90. 

L'enseignement du droit civil à Paris depuis cette époque jus-
qu a l 'organisation de nos écoles a jeté assez peu d'éclat. Si l'on en 
«oit une anecdocte peu connue, Boileau alla un jour entendre M. 
M)scager qui jouissait de quelque célébrité vers la fin du X Vile

 8
jè_ 

ye, comme professeur de droit romain. Il en était au til. A// des 

t2
U

A
lutcs et

 s'efforçait de faire comprendre à un élève ce qu'on en-
tait par servi pœnœ : celui-ci montrait peu d'intelligence et le 

«lyrique impatienté ne put s'empêcher de dire:» Ma foi, Monsieur, 
« tous vos élèves étaient de cette force, c'est pour le coup que vous 
«riez damnalus ad bes'tias. — C'est vrai, répondit M. Boscager, 

"alla' *?
Ue voulez

"
vous

 ' \\
 faut

 P
asser

 P
ar la

 P°«r arriver ad me-

(6; Voici la date de la fondation des L'niversités de France lesplus 
'«nommées pour l'enseignement du droit civil : Toulouse 809 — 
Montpellier, 1196. 

r le mai-

nos ju-

«ontpeliier, U9
6

. -Orléans, 1312.—Poitiers, 1431.—Bourges 1463 

10G5
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 studium profectus , 
MUdunenmum îbi alterum, indè Bononiam, et ibi triannium imolevi 
et totum 

juns civilis corpus audivi.... sejundum et vicesimum an-
num agens domum redu.» Epist. de Orïg 

testament ; si l'enfant d'un esclave èsl 

tre, et autres points qu'on traite dans' 

risconsultes? Tout cela me paraît oiseux^ 

L'école de droit d'Orléans, qui portaù>r%!iiM«r^d'Université, 

comme si l'on y avait enseigné toutes les facultés, était célèbre 

depuis le règne de Philippe-le-Bel, et serait même plus ancienne 

encore, s'il est vrai que Saint-Yves, comme l'assurent ses biogra-

phes, y étudia la jurisprudence. La spécialité de cette école, sa po-

sition centrale et surtout le bon marché de ses promotions, con-

tribuaient à en faire l'une des plus fréquentées du royaume. Un 

de nos vieux conteurs rapporte « qu'une bonne femme demanda 

•■ si cette grand'troupe d'escholiers qu'elle voyait se pourmenans 

et jouans aux prairies d'Orléans, seroient tous advocats : Mon 

Dieu, dit-elle, si cela est, tout est perdu et ruyné, nous n'en 

avons qu'un en nostre village (c'est trop de la moytié) qui nous 

fait plus de mal que les quatre mendians ensemble. » Orléans 

ainsi que Bourges attirait beaucoup d'étudians de l'Allemagne. 

Cette nation y jouissait de grands privilèges : un des plus singu-

liers, qu'elle conserva jusqu'au XVIII
e
 siècle, était d'entrer gratis 

au théâtre et d'y occuper les premières places (9). La glose d'Or-

léans était passée en proverbe pour son abondance où le texte se 

trouvait en quelque sorte noyé : « glossa aurelianensis quœ textum 

destruit-» dit Bartole. On reprochait encore aux professeurs le 

jargon moitié français et moitié latin dont ils se servaient depuis 

le XIV
e
 siècle. Du reste, peu d'universités peuvent citer un aussi 

grand nombre de maîtres et d'élèves distingués. Parmi les pre-

miers on remarque l'infortuné Anne Dubourg, depuis conseiller 

au Parlement, brûlé à Paris en 1559, Jean Coras, Charles Dumou-

lin, François Florent ; et dans ses derniers temps, Pothier, le plus 

llustre de tous. Les plus fameux étudians de cette université ont 

été Erasme, Budée, Sleidan, Calvin (dont le nom se lit encore sur 

'un des bancs où se plaçaient les écoliers), Théodore de Beze, 

Hotmann, Jacques-Auguste de Thou, Charles Fevret, le savant 

Du Cange, Denis Godefroy, Charles Perrault, etc. 

L'affluence de toute cette jeunesse, amie du plaisir, avait donné 

un fâcheux renom aux époux d'Orléans, bien que les femmes 

n'eussent pas la réputation d'être jolies. Messieurs les écoliers les 

appelaient familièrement guespines, sobriquet qui leur est resté 

dans le pays, et accolaient aux noms de leurs maris une épithète 

encore plus significative. Dans Rabelais ( livre 3 ) , Carpalim se 

vante qu'en sa jeunesse, étudiant en droit à Orléans, son grand 

secret pour réussir auprès des femmes, était de leur représenter 

fortement la jalousie de leurs maris; et les étudians de cette ville 

sont souvent mis en scène dans les joyeux récits où s'épanchait la 
gaîté de nos bons aïeux (10). 

L'Université de Poitiers aurait aussi beaucoup de célébrité pour 

l'enseignement du droit, surtout au XVI
e
 siècle, époque où plu-

sieurs maîtres célèbres, tels que Longueil, Babinot, Irland, etc, y 

enseignèrent successivement. Le premier de ces professeurs ra-

conte qu'étant obligé de faire la harangue pour l'ouverture des 

classes en 1511, comme il expliquait les Pandectes, il se vit tout à 

coup assailli par une troupe de jeunes Gascons , armés d'epées 

nues , lui criant de descendre de la chaire pour faire place au 

professeur qui devait à cette heure commencer sa leçon. Longueil 
refusa d'obéir. 

Un des Gascons alors monte sur l'escalier de là chaire, saisit 

le professeur par un pan de sa robe, et le tire de toutes ses forces 

pour l'obliger à descendre. Celui-ci, d'un coup de pied, renverse 

l'écolier au bas de la chaire; un autre Gascon s'élance pour ven-

ger son compagnon. Longueil avait devant lui trois énormes vo-

lumes du Digeste; il en lança un avec force contre ce nouvel 

agresseur, et le renversa du coup. «Un troisième qui lui succéda, 

dit-il, ne fut pas mieux accueilli; je lui jette mon second volume, 

et le mets hors de combat. Comme le tumulte allait toujours crois-

sant, un quatrième en profita pour sauter sur le bord de ma chai-

re, afin de s'élancer dedans et de m'en chasser plus aisément; 

mais de mon dernier volume lui ayant écrasé les doigts, je lui fis 

lâcher prise, et perdre l'envie de revenir. Ainsi, contre l'attente 

des assistans, on vit cette fois les armes céder à la robe, et moi-

même je fus étonné de me voir victorieux et vivant. » Le profes-

seur ajoute que ses auditeurs, qui étaient au nombre de plus six 

cents, se jetèrent sur les Gascons, et les forcèrent à prendre la 

fuite. On procéda contre les turbulens écoliers. Longueil eut la 

générosité d'arrêter les poursuites de la justice, et se consenta 

d'exiger d'eux une légère satisfaction à laquelle ils ne voulurent 

pas se soumettre ; enfin les Gascons, tant maîtres qu' étudians, 

furent condamnés à vider l'Université. 

Ce fut vers la même époque que Robert Irland, célèbre juris-

consulte irlandais, vint s'établir et professer àPoitiers. Il eut pour 

élèves Barnabé Brisson, Achille du Harlay, Cheverny, depuis 

chancelier, et probablement aussi Rabelais (voir Pentagruel, livre 

4, chapitre 52), qui a plus d'un souvenir joyeux sur l'Université 

de Poitiers. Plus tard, et vers 1555, Brantôme se trouvait aussi 

dans cette ville, comme jeune garçon estudiant, au moment où 

Antoine, roi de Navarre, y faisait faire le prêche par le fougueux 

David, et où la belle Gotterelle, femme d'un avocat, se montrait 

si zélée à récompenser de leur faveur les écoliers qui se faisaient 

reconnaître d'elle par le mot du prêche. La salle de l'école de droit 

où se lisaient les institutes s'appelait la Ministrerie. L'un des pre-

miers disciples de Calvin, Albert Babinot, y avait fait ce cours, 

d'où Calvin et autres prirent occasion de le nommer M. le Minis-

tre, qualification qui devint ensuite générale pour tous les pas-
teurs protestans. 

La dernière, en date mais non en réputation, de nos anciennes 

Universités de droit, est celle de Bourges, où professèrent Alciat, 

que François I
er

 voulut entendre, Hotmann et Doneau, que leurs 

élèves sauvèrent de la Saint-Barthélemy, tandis que^ceux de Ha-

mas à Paris, ceux de Coras à Toulouse, se souillaient du sang de 

leur maître; Cujas, enfin, qui a fait de l'école illustrée par ses 

leçons ce magnifique éloge : « que l'enseignement y était pur, 

sans charlatanisme, de tout cœur; que qui voudrait professer'au-

trement, les bancs, les chaises le génie des écoles ne pourraient 

le souffrir et sauraient bien le contraindre à changer de mé-

thode, n (11) Cujas qui aux glorieux surnoms que lui décernait 

à l'envi l'enthousiasme de ses contemporains préférait celui de 

père des écoliers '. On sait que non content de leur prodiguer les 

trésors dé la science, il leur ouvrait sa maison, qu'on montre 

encore à Bourges, rue des Arènes, les aidait de ses conseils-, et 

même de sa bourse, quand l'argent de leurs parens se faisait atten-

(9) Lemaire, Histoire d'Orléans, page 359. 

(10) Voyez le 66
e conte de Bonaventure Desperriers : d'une Dame 

d'Orléans quiaimoit un escholier qui (aisoit le petit chien à sa por-
te, et du grand chien qui chassa le petit; et le 114

e
 : Dune finesse 

donlusa une jeune femme d'Orléans pour attirer à sa cordelle un 
jeune escholier qui lui ptaisoit. 

(11) « Nui la adhuc schola Bituricensi similis, in quâ omnes jus 
docent castè, purè, cordatè, sine fuco, sinè fallaciis ; aut si quis 
tentet sequiùs, non sedilia , non soha, non genius schola; ferat : 
transférât potiùs statim mutetque illum, quisquis sit, in meliorem 
formam. » Epist. ail Margar. Kà'lesïam. 

dre. « j'ai été plus pauvre qu'eux, disait-il; èi j'étais biéri kisé 

qu'on eût pitié de moi. » Quelquefois, disent les biographes, 

il réunissait dans de joyeux repas ses principaux élèves ; le droit 

en était sévèrement banni, et cette vieille jovialité gauloise, qui 

compte encore quelques représentans dans la magistrature et le 

barreau, en faisait tous les frais (12). Le nombre des écoliers 

de toute nation qui suivaient les cours de Cujas à Bourges était, 

dit-on, de huit cents. Quelques auteurs le portent à trois mille. 

Chasseneuz, dans sou catalogus gloriœ mundi (part. 10, con-

sid. 32), dit que de son temps, c'est-à-dire au commencement 

du XVI
e
 siècle, on donnait aux Universités de droit les sobriquets 

suivans : les fluteux et joueux de paume de Poitiers, les danseurs 

d'Orléans, les bragars (on dirait aujourd'hui les fashionables) 

d'Angers, les crottés de Paris, les brigueurs (querelleurs) de Pa-

vie, et les bons estudiants ou par excellence, les étudians de Tou-

louse. On caractérisait aussi les diverses nations par les défauts 

qui leur étaient particuliers : les Lombards étaient avares et lâ-

ches; les Allemands, rageurs et grossiers dans l'ivresse; les Fla-

mands, mous comme du beurre: les Français, orgueilleux et effé-

minés; lès Normands, vains et glorieux; les Poitevins, traîtres et 

courtisans de la fortune; les Bourguignons, brutes et sots; enfin 

on reprochait aux Bretons leur légèreté et la mort d'Arthur; du 

moins c'est ainsi qu'un auteur du XII
e
 siècle (13) nous rapporte 

les injures que les écoliers de son temps s'adressaient les uns aux 

autres. De là maintes querelles qui se vidaient le plus souvent à 

eoups d'épées, quoique dans la plupart des Universités on défen-

dît aux étudians de porter des armes, prohibition souvent enfrein-
te, ainsi que be'aueoup d'autres (14). 

Un ouvrage curieux à consulter sur les mœurs des écoliers, et 

spécialement des étudians en droit au XVIe siècle, est celui du 

jurisconsulte Pierre Rebuffe : De scholasticorum privilegiis. Ces 

privilèges, qui sont au nombre de cent quatre-vingt, embrassent 

la vie universitaire danslous ses détails : habitation, costume, re-

pas, juridiction, études, divertissemens, etc. L'auteur y examine 

avec l'esprit et le style du temps plusieurs questions fort singu-

lière, et sa naïveté parfois un peu crue ne peut pas toujours se 

passer de la gaze transparente dont un mauvais latin les recouvre 

à peine. Par exemple, il y examine le point délicat de savoir si 

celui qui a loué des chambres à un écolier, peut l'expulser dans 

le cas où ce dernier y introduit des femmes de mauvaise vie. Il se 

décide pour la négative d'après les autorités du Digpste : De usu 

et habitatione, et de cinq ou six jurisconsultes, par la raison que : 

Communiter accidit quùd scolares non vivunt caste ; dominus 

censetur locasse secundùm morem solilum scolarium. Le bailleur 

a su à quoj '1 s'exposait, comme dit Balde : Scolasticus loquens 

eùm puellâ non prsœumitur dicere pater noster. Il est censé avoir 

loué suivant les us et coutumes de semblables locataires. De mê-

me l'écolier qui aurait loué en commun avec un autre, n'a pas le 

droit de l'empêcher d'y amener une compagnie du même genre. 

Cette double faculté constitue les privilèges vingtième et vingt-uniè-

me. Toutefois, l'écolier ne serait pas dans son droit, s'il introdui-

sait des femmes en temps inopportun : Putà in meridie omnibus 

vicinis videntibus. Et s'il scandilisait les regards des voisins ; en-

core moins s'il allait briser les portes des femmes honnêtes. « Ce 

que j'ai vu, dit l'auteur, arriver maintes fois à Montpellier, n Au-

quel cas il propose d'appliquer au délinquant la loi : g Si quadru-

pes pauperiem facisse dicatur. Attendu que l'homme qui se porte 

à de tels excès s'assimile aux bêtes. Mais le plus sûr, ajoute-t-il, 

serait de s'abstenir de ces femmes qui ont perdu Samson, Jules Cé-

sar, Marc-Antoine, David et tant d'autres. Car qu'est-ce que la fem-

meHnsatiabilis bestia, vas adulterii, caudascorpionis.janua diabo-

li,sepulcrum dealbatum. evacuatio bursarum, turbatxo scolarium. 

« Du moins, ajoute le naïf Rebuffe, c'est ainsi qu'Alberic la définit 

dans son Dictionnaire, verbo : MULIER . Quant à ce qui me regarde, 

je ne puis l'approuver ni le démentir « cùm harum sim inexper-
tus '. » 

E. R. 

(12j« Iuterdum vero, omissis studiorum laboribus, relaxabat ani-
mum curis, atque epulabatur lautiùj, sumptibus etiam suis, cum 
selectissimis auditoribus, id que ruri : et cùm sertno de rébus }u-
dicris incidisset, eum minime aversabatur ; unum illud œgerrimè 
ferens, si quid tu m maxime ab eo de jure importunais quœrere-
tur. » Papir Masso. « Liberiore inter discipulos conviclu, dit aussi 
de Thou, livr. 99. » 

(13) Jacques de Vitry cité par Du Boullay, t. III. 

(14) « Quùd nullus studens sub excommunicationis pœnâ tripu-
diet vél chorilet — Quôd nullus studens ludat — nec portet arma 
— quùd inso'entia' circà carniprivium non liant, etc. » Staltits de 
l'TJniv. de Montpellier. Chap. F, Fl, Fit, IX. On lit dans les 
Contes d'Enlrapel que « les escholiers de Poitiers, sur la défense 
faicte par l'Assesseur, ne porter espées chez Maturin-le-Pastissier, 
les tramoient après eux, alleguans qu'il n'y avait contravention à la 
sentence : et qu'en pareils et semblables termes il avoit esté jugé 
dernièrement par le juge d'Angers avec le Chiquanoux d'Auriiiô et 
que sententia in simili facit jus. L. Ncscio ff. de vasquinis tollen-
dis. » 

— Le Roi vient d'acheter la belle paire de pistolets à deux coups, 
et à une seule détente, exposée par' l'armurier Devisme. Le fini 
des armes de ce fabricant, auquel une médaille en argent vient d'ê-
tre décernée, lui a valu une commande de S. A. R. Mgr le duc d'Or-
léans. 

— Continuation de la vente en détail de toutes les chaussures 
d'homme de la plus grande élégance et des plus à la mode garanties 
à 20 pour 100 de rabais, rue Marie-Stuart, 3, au premier. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, Arnal fait pour deux mois ses 
adieux au public parisien. Pour la dernière représentation, on don-
nera le spectacle en vogue composé : du Plastron, de Passé minuit. 
de la 10

e
 des Belles Femmes de Paris et de Mlle Desqarcins, jolie 

comédie où brille le gracieux talent de Mme Thénard. ' 

Paris, le 20 juillet 1839. 
Monsieur le rédacteur, je reçois de toutes parts des libelles im-

primés à Paris, et déclarés à fa direction de la librairie sous un 
faux nom, et pour un tirage infiniment moindre que celui qui a eu 
lieu. Ces libelles ont pour objet de discréditer la Banque plulantro-
pique, institution parfaitement loyale qui est confiée à ma direction. 

Quoique l'un des libelles qui •n'ont été adressés provienne d'un 
agent de la compagnie royale qui, dans l'excès de son zèle pour ses 
commettans, le colportait publiquement, je n'ai pas attribué à cette 
compagnie une telle diffamation ; elle compte parmi ses censeurs et 
ses administrateurs les chefs des maisons de banque les plus ho-
norables de Paris, et il n'est p*s probable qu'ils aient autorisé les 
calomnies qu'on répand maladroitement dans le public, comme s'ils 
devaient en tirer profit. 

De quelque part que proviennent ces écrits anonvmes, je r.e 
pense pas devoir y répondre autrement que par les rehseignémens 
verbaux que chacun obtiendra de mes nombreux agens. Quelques 
sociétés se sont élevées l'année dernière pour faire des opérations 
semblables aux nôtres, je n'ai rien fait pour les combattre, je crois 
qu'il serait heureux de voir toute la population constituer l'avenir 
des enfans, et prévoir les malheurs de la vieillesse. Leurs sociétai-
res et les nôtres (ces derniers sont au nombre de 14,000) représen-
tent les intérêts de plus de 30 000 Fiançais. Des médians ou des 



bbmmes cupides peuveftt seul* tenter d'arrêter la confiance publi-
que qui se porte vers nous, et méditer notre ruine pour en tirer 
avantage. 

Au reste, j'ai demandé au gouvernement, à la fin d'oetobre der-
nier, de placer la Banque philantropique sous la protection d'une 
ordonnance royale ; cette ordonnance ne peut m'être refusée; et si 
\es lenteurs administratives l'ont retardée jusqu'à aujourd'hui, le 

( 980 ) 

terme de tout délai est enfin arrivé, et la publication doit en avoir 
lieu sous peu de jours. 

Dans mon opinion, et d'après l'avis des premiers avocats du bar-
reau de Paris, cette ordonnance n'ajoutera aucun caractère légal à 
l'institution que je dirige ; seulement elle lui donnera une publicité 
heureuse, et remplira une lacune de nos lois sur laquelle j'ai sou-
vent appelé l'attention du gouvernement. 

Veuillez, Monsieur, donner ces explications a tous le§ i
n
u 

de la Banque philantropique par la voie de votre journal 
l'assurance de Imparfaite considération avec laquelle i 'ai I-K

 agréer 
d'être,

 J u hon
neu

r 
Votre très humble et très obéissant serviteur 

Le directeur- général de la Banque Philnm» - ' 

NESTOR URBAIN! °
PI

^> 

BANQUE IMMOBILIÈRE FONDEE EN 1834. 
Avis aux Prêteurs sur liypotlièmie et aux Personnes habituées aux affaires. 

Cette Banque facilite beaucoup les prêts sur hypothèque en rendant le contrat hypothécaire moins dispendieux sous la forme de crédit ouvert à l'emprunteur et en 
émettant des eifets à ordre ou au porteur, lesquels transmettent l'hypothèque résultant de ce contrat et sont remboursables par cette Compagnie tous les trois mois, si 

on en fait la demande. . , , -
Le contrat de crédit peut de même avoir lieu pour les créances hypothécaires précédemment existantes, ou avec le privilège des loyers ou fermages. 
La Banque admet aussi les placemens progressifs garanti! sur hypothèques, qui procurent un reveau considérable par l'effet de l'hérédité mutuelle et 

MM. les capitalistes et autres qui voudront placer leurs fonds avec les meilleures sûretés sur Immeubles, ainsi que les personnes en province ayant l'habitude des 
affaires, qui désireraient représenter cette Compagnie dans les villes où elle n'aurait pas encore de correspondans, sont priées de s'adresser franco à la direction gé-
nérale, rue des Filles-St-Thomas, 21. On ne reçoit que les lettres affranchies. 

t des dé-

Prix de 
la boite de 
86 Cap. 

. DEPOTS 
JfcfCl dans toutes 

»&rlw Ie* pharmac. 
AU BAUME DE COPAHU, PUR, LIQUIDE, SANS ODEUR NI SAVEUR, 

OTIîï1^ préparées sous la direction à 3 Dublanc, { harm., seules brevetées d'invention et perfec-
& JPJJMtSçtionnement par ordonnance royale et f p| trouvées par l'Académie royale de médecine de 

Paris, comme seules infaillibles pour la prompte et sûre gnérison des maladies secrètes, écoulemens récens, flueurs blan-
chez, etc. — S'adresser rue Ste-Anne, 20,à Paris , ou à M. DUBLANC, dépositaire général, rue du Temple, 139.'- Une Mé-
daille d'honneur à l'auteur. 

MAISON D'ACCOUCHEMENT 
De Mme MESSAGER, sage-femme de la Maternité de I aris, pince de l'Oratoire, 

4, au coin de la rue du Coq. — 40 fr. pour l'accouchement et les neuf jours, lo-
gement et service particulier. On traite de gré à gré pour toutes les époques de la 
grossesse. — Consultations tous les jours pour les maladies des dames. 

Nota. Les dames trouveront toujours dsns l'établissement des lavettes au prix 
de 25 fr., et des nourrices à celui de 13 fr. et au-dessus. 

RUE VIVIENNE, 2 B»s (ci-devant rue Richelieu, 96.) 

LA PATERNELLE, ASSURANCE MILITAIRE, 
R»A BRI m 11 3t 1M !< tffli 

GARANTIE 

►A« LIVRETS DE LA PUS *A1 LU AISUIM 

SE 839- 1840-4 1-42, .te. 
L* Compagnie ne touche rien qu'après libéralie»; la prime diminue 

selea que l'assurance est plus ou moins faite à l'avance : 800 fr de 90 à 
il ans, 785 de 19 à 20, 753 de 47 à 18, eic. On paie parmeis, à terme ea 

, au comptera. Remplacements au corps. Facilités pour le paiement. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies) par 

le. traitement du Docteur CH. ALBERT , Médecin de la Faculté de Paril, 

niaîtie en pharmacie, es-pbarmacîen des hôpitaux de la ville de Péris, professeur de mé-

decine et de botanique, breïeté duRoi.hon«ré de médaille* et récompenses ijatioriale<,etc. 

|R. MontOrgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours* 
NOTA . Le traitement du Docteur Ci. ALBKfiï est pea ceulcui, faeile à suivre en secret 

ou ea voyage et sans aucun dérangement. 

JLâ|«â«ll®a«Iom@ ®BR Justice. 

Adjudication préparatoire le samedi 
27 juillet 1839. 

Adjudication définitive le samedi 24 
août 1839, 

En l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine, séant 
à Paris, loeal de la première chambre, 
une heure de relevée, 

' De 1° une MAISON à Paris, rue des 
Saints-Pères, 16, occupant un emplace-
ment de 488 mètres 14 centimètres ( 128 
toises 16 pieds). 

Revenu actuel, susceptible d'augmen-
tation, 10,285 fr. 

Impôt foncier, 880 fr. 25 c. 
Mise à prix, montant de l'estimation, 

144,000 fr. 

2° Le DOMAINE DE MERCHADQH, 

situé communes de Daignac, Cosnac et 
Malemort, à deux lieues de Brive-la-
Gaillarde. 

Ce domaine est formé de la réunion 
de sept domaines différens : il se compo 

se d'une maison de maitre agréablement 
située et en bon état, de bâtimens d'ex-
ploitation, logemens pour les fermiers et 
métayers, d'un moulin à eau sur la Cor-
rèze, qui borde la propriété, de terres la-
bourables, prés, vignes, bois, pâtures et 
bruyères , d'une contenance totale de 
152 hectares 58 ares 89 centiares envi-

ron, sur lesquels 64 hectares 32 ares 10 
centiares sont grevés d'usufruit sur une 
tête de 78 ans. 

Mise à prix, montant de l'estimation, 
94 ,670 fr. 50 c. 

La chute d'eau du moulin pourrait 
être utilisée pour l'établissement d'une 
seconde usine. 

3° Un TERRAIN propre à bâtir, situé 
à Brive, boulevard de Puy-Blanc, dit le 
Pré des Cordeliers, d'une contenance 
de 2" ares environ. 

Mi«e à prix, montant de l'estimation, 
7,000 fr. 

4° La FORET DE FLEIX , située 
commune de Serandon, canton de Neu 

vie, arrondissement d'U«el, d'une con
T 

tenance d'environ 107 hectares 54 ares 
9 J centiares, essence de chêne. 

Mise à prix, montant de l'estimation 
18,000 fr. ' 

5" Le DO >! AINE D'EPERVILLE, si-
tué commune de Teich et Mios, arron-
dissement d<; Bordeaux, composé de 
landes et bruyères, d'une étendue ap 
proximative de 385 hectares ; ce domai-
ne est situé à peu de distance du bassin 
d'Arcachan, et convient à diverses na-
tures de spéculation. 

Mise à prix, montant de l'estimation, 
7,700 fr. 

6° Six lots de TERRAINS à Romain 
ville, près Paris, propres à bâtir, 

Les deux premiers d'une contenance 
chacun de 241)6 mètres 6 centimètres 
(633 toises 10 pieds), plantés en bois. 

Mise à prix de chacun des lots d'après 
l'estimation, l,460fr. 

Les quatre derniers d'une contenance 
chacun de 1203 mètres 3 centimètres, 
ayant sur la route de Paris 21 mètres 85 
centimètres de façade, et pouvant être 
exploités en sablonnière. 

Mise à prix de chacun des lots d'après 
l'estimation, 1 ,050 fr. 

7° Les droits à 4 soixante-douzièmes 
dans 43714 mètres de TERRAIN, ou 12 
arpens 78 perches 78 centièmes, restés 
indivis entre les membres de la société 
des bois de Romainville. 

Mise à prix, montant de l'estimation 
1,200 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A Paris, i° à Me Guidou, avoué, rue 

de la Banque, 2; 

2° à Me Robert, avoué, passage des 
Petits-Pères, 1; 

3" à M e Camproger, avoué, rue des 
Fossés-Montmartre, 6 ; 

4° à Me Gambier, notaire, rue de l'An-
cienne-Comédie, 4. 

A Brive, 1° à Me Lacoste, notaire; 
2° à Me Marc Coste, avoué. 
A Neuvic, à Me Rigal, notaire. 
A Egletons, à M. Lacoste, ancien ma 

gistrat. 

A Bordeaux, à M" Chassaing, avoué. 
A Mios, canton d'Audenge, à M e Ma-

nchon, notaire. 

ÉTUDE DE Me DKNORMANDIE , 

Avoué, nie du Sentier, 14. 

Adjudication préparatoire le samedi 
10 août 1839, adjudication définitive le 
samedi 31 août 1839, en l'audience d 
criées de la Seine, d'une PIECE DE 
TERRE labourable, dépendant de l'an 
cien domaine de Janlieu, sis terroir de 
Franvillers, canton de Corbie, arrondis-
sement d'Amiens (Somme), d'une conte-
nance de 31 hectares 37 ares 37 centia-
res, et d'un revenu de 2,250 fr. net d"im 
pôts; mise à prix • 60,00 I fr. — S'adres-
ser, pour les renseigoemetu, à ' aris, à 
M e Denormandie, avoué poursuivant la 
vente, et à Amiens, à Me More!, avoué, 
rue du Collège, 14. 

5° Une autre maison sise rue Beaure-

gard, 26, sur la mise à prix de 25,000 
francs. 

6° Une autre maison sise même rue, 
28, sur la mise à prix de 59,000 fr. 

7° Une autre maison sise même rue, 
30, sur la mise à prix de 24,500 fr. 

8° Une autre maison sise même rue, 
31, et rue de la Lune, 17, sur la mise à 
prix de 55,000 fr. 

9° Deux maisons contiguës, sises à 
Paris, rue de la Mortellerie. 20 et 22, 
sur la mise à prix de 63,C00 fr. 

10° Une autre maison sise même rue, 
18, sur la mise à prix de 30,000 fr. 

11° Et une maison de campagne de 
produit et d'agrément sise à St-Cloud, 
avenue du Château , 17 , vis-à-vis la 
ïrille du parc, sur la mise à prix de 
70,000 fr. 

D'après conventions arrêtées entre les 
copropriétaires et déposées entre les 
mains de M c Aiimont- Thiéville, une 
seule enchère suffira pour faire pronon-
cer l'adjudication définiiive. 

S'adres«er, pour les renseignemens : 
1° A M e Aumont-Thiéville, notaire à 

Paris, rue St-Denis, 247, dépositaire du 
cahier des charges ; 

2" A Me Châtelain, notaire à Paris, 
rue Croix-des-Pelits-Champs, 42 ; 

3° A M. Robert, propriétaire, rue du 
HBsard-Richelieu, 9 ; 

NOTA . On ne pourra visiter les mai-
sons ci-dessus sans urns autorisation des 
notaires chargés de la vente. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel de» Commissaires-Priseura, placf 

de la Bourse, 2. 

Le samedi 27 juillet 1839, à midi. 

Consistant en bureau, tables, glaces, 
poêle de faïence, buffet, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, chaises, tables, 
fauteuil, poêles, etc. Au comptant. 

Sur la place publique de St -Mandé. 

Le dimanche 28 juillet 1839, à midi. 

Consistant en tables, chaises, buffet, 
ustensi.es de cuisine, etc. Au comptant. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, jplace 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 3 août 183$, à midi. 

Consistant en tables , chaises, buf-
fets, glace, pendule, etc.' Au comptant. 

Consistant en bureau 
pendule, glace, 4 pianos, etc. Au cpt 

Chez lesquels se trouvera il», 
du matériel.
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Caire, 19, et dans chaque Ville de 

A -sis 

Le conseil de surveillance prévient 

MM. les actionnaires du Globe, archives 
générales des sociétés se.-rè es lion poli-
tique.1 , qu'il y aura assemblée générale 
au siège social, rue Beamepaire, 28 et 
30, le samedi 3 août prochain, huit heu-
res précises du matin, pour; en vertu de 
la démission donnée par le gérant, en 
nommer un nouveau, recevoir le comp-
te et modifier l'acte de société. 

UHMADË DU LION 
four faire pousser en un mois le» CHUVFIIT 

les FAVORIS, les M0VJ8TACRK8 et les soc» 
CILS . (Garanti infaillible.) Pri

x
 ■ , c, T 

pot. — Che* L'AUTEUR, » Paris .'ntji! Vi! 
VIENNE, N . 4, au 1», près la palais-R

0
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ÉTUDE DE M
E
 MARTIN-LEROY , 

agréé, 17, r. Traînée-St-Euslache. 

MM. les actionnaires de la Savonnerie 
à vapeur de l'Elbe sont prévenus que 
l'assemblée générale, annoncée dans la 
feuille du 5 jui let 1839 pour le 27 juillet 

secrétaire ' courant à Vandsbech, n'aura lieu que le 
' 1 2 septembre prochain. 

Vesates issmi.oMlièar'e». 

A vendre par licitation entre majeurs, 
en la chambre dss notaires de Paris, 
par le ministère da Mes Aumont-Thié-
ville et Châtelain, notaires à Paris, le 
mardi 20 août 1839, heure de midi, 

Les IMMEUBLES ci-après désignés, 
dépendant de la succession de M. Louis 
Corbière,' savoir : 

1° Trois maisons contiguës, sises à 
Paris, rue Saint-Honoré , 240, 242 et 
244, sur la mise à prix de 144,000 fr. 

2° Deux maisons contiguës, sises cour 
des Miracles, 6 et 8, sur la mise à prix 
de 94,000 fr. 

3° Une autre maison sise même cour 
des Miracles, 9, sur la mise à prix de 
63,400 fr. 

4° Une autre maison sise à Paris, rue 
du Petit-Carreau, 48, sur la mise à prix 
de 50,000 fr. 

A vendre immédiatement à l'amiable 
par suite de liquidation, 

L'IMPRIMERIE de M. EVERAT , com-
posée : 1° du Brevet d'imprimeur, 1° 
du droit au bail de la maison-située rue 
du Cadran, 19 , 3° de la partie du ma-
tériel qui sera désirée par l'acquéreur, à 
choisir dans la totalité; du matériel qui 
sera désiré par l'acquéreur , à choisir 
dans la totalité du matériel d'imprime-
rie appartenant à la société Everat et Ce , 
actuellement en liquidation; 

4° De la clientèle attachée à l'impri-
merie Everat et comp. 

Les maisons n. 14 et 16 de la rue du 
Cadran, où est actuellement l'imprime-
rie Everat et comp,, devant être ven-
dues séparément ainsi que le reste du 
matériel. 

S'adresser à M. Everat, rue du Ca-
dran, 14 , 

Et à Me Pierret, avoué, rue des Prou-
vaires, 38], 

ANCIENNE MAISON LAItOTJLJ ÉE 

De FAGUER,parf., r. Richelieu, 93 

Cette Pâte perfectionnée blanchit et 
adoucit la peau, la préserve et la guérit 
du haie et des gerçures. 4 fr. le pot. 

Premier établissement de la capitale 
pour le traitement végétal des maladies 
secrètes et des dartres , démangeai-
sons , taches et boutons à la ptam 
Consult. médic. grat. de 10 à 2 h.passage 
Colbert, entrée partie, rue Vivienne, 4. 

m^m ^l'ewses âcltrxe pour 
«M^

1
.iariage.27.Pla. Bourse 

SERRE-BRAS 
ij ma uni EL. 

Et autres bandages perfectionné» pour 
VÉSICATOIRES , cautères et PLAIES. -

Faubourg Montmartre, 78. 

TABLE 

DES HAX1ÈKES 
DS LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Prix : S fr. au Bureau, et&fr. 

60 c.parlapost*. 

Sociétés commerciales. 
(Loi du 31 mari 1833.) 

Suivant acte fait sous signatures privées en da-
te à Paris, du 10 juillet 1839, enregistré et déposé 
pour minute à Me Peat, notaire à Belleville, sui-
vant acte par lui reçu le 11 du même mois, aussi 
enregistré ; 

Il a été fondé, 
Par M. Jean-Baptiste-Nicolas JACOB, ancien 

directeur d'assurances, demeurant à Belleville, 
rue des Moulins, 21; 

Une société d'assurances contre la mortalité des 
bestiaux et animaux, dont le siège est établi à Pa-
ris, rue Neuve-Breda, 18 ; 

En nom collectif à l'égard de M. Jacob et des 
cogérans qu'il pourrait s'adjoindre ; 

Et en commandite à l'égard des actionnaires. 
La société s'est conservé le droit de se consti-

tuer sous la forme anonyme. 
La raison sociale est JACOB et comp. 
Elle pourra être changée par l'addition ou la 

substitution du nom des co-gérans ou de l'un 
d'eux. 

La signature sociale appartiendra au directeur 
général et à ses cogérans. 

La durée de la société est fixée a vingt-cinq an-
nées à partir du 1 er juillet 1839. 

Le fonds social est fixé à 2,500,000 francs re-
présenté par mille actions nominatives de 2000 
francs, et par deux mille actions au porteur de 
250 francs. 

Il y aura un conseil de surveillance. 

Par acte sous signatures privées, en date à Pa 
ris, du U juillet 1839; 

Il a été dit que la société établie suivant acte 
sous seings privés, en date du 2 décembre 1831, 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce de 
draperie, sis à Paris, rue de la Poterie-des-Hal 
les, 15, entre M. Jean-Baptiste-Théophile EL-
LUIN, M. Dominique MAIRE, et Mme Félicité 
ONFROY, son épouse, associés en nom collectif, 
et M. 1-RESTAT, associé commanditaire, serait 
dissoute à partir du 1 er octobre 1839, par suite de 
la vente faite dudit fonds de commerce à M. et 
Mme piquet. 

CABINET DE M. RiVOIRE , JURISCONSULTE, 

Rue Montmartre, 124. 
D'un acte sous seings privés fait double à Pa-

ris, le 10 j uillet 1839, enregistré le 24 par , 
qui a perçu les droits; 

Il appert, qne la société qui existait en nom 

collectif sous la raison CHAMRIOJf et BOINON, 
pour l'exploitation du café estaminet dit Café es-
taminet Lyonnais, sis Palais Boyal galerie Mont-
pensier, entre M. Alexis Chamrion et dame An-
toinette Galland, son épouse, demeurant à Paris, 
rue , d'une part; et M. Antoine 
Boinon et dame Jenny Ziegler, son épouse, de-
meurant maintenant au Pecq, près St-Germain, 
d'autre part; a été dissoute à partir du 

et que les associés sont chargés conjointement de 
la liquidation de ladite société. 

Pour extrait certifié, 

RlVOIRB. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS. 

Du jeudi 25 juillet. 

Letailleur, md de nouveautés , 
concordat. 

Fetizon père, maître d'hôtel garni, 
id. 

Grosset, md de vins, clôture. 
Josz, md de vins, Id. 
Burckart, négociant, id. 
Chapiron, coiffeur md parfumeur, 

id. 

Geoffray et dame Jansen, tenant 
estaminet, id. 

Vilcocq, négociant, id. 
Courteille, revendeur, syndicat. 
Brouillet, négoclant-md de rubans, 

vérification. 

Eastwood , ingénieur-mécanicien , 
sous la raison Eastwood et Ce , 
concordat. 

Lecuyer jenne, fabricant de papiers 
peints, clôture. 

Barreau, md tailleur, Id. 

Du vendredi 26 juillet. 
Giraud, entrepreneur de travaux 

publics, syndicat. 

Succession du sieur Ligler, selller-
bourrelier, id. 

Tatris, md de bols, Id. 
Clerc, limonadier, id. 

Minart, md devins en gros, clôture. 
Bouillé, md de vins, concordat. 
Codet , Merlin et Ce, négocians , 

id. 
Brunet, tailleur, id. 

Lelong, commissionnaire, vérlllca-

Heures. 

10 

10 
10 
10 
12 

12 

.12 
12 
12 

tion. 
Delarue, md de vins, clôture. 
Médal, teinturier, id. 

Chartrain, négociant, id. 
Lafon, négociant, remise à hui-

taine. 
Masset, fabricant de chapeaux, id. 
Lesage et Ce, mds. de broderies , 

clôture. 

DUe Ronmier , bimbelotière , con-
cordat. 

Dumercy, md épicier, vérification. 
Aniel, lampiste, id. 
Cahn, colporteur, id. , 
Guichard. md tailleur, id. 
Gautier, limonadior, concordat. 
Brissaud et frère, mds de nouveau-

tés, tenant hôtel garni, clôture. 
Mauroy, maître maçon, id. 
Caen frères, mds colporteurs, id. 
Verel aîné, ancien md de dentelles, 

id. : 
Laurent, entrepr. de maçonnerie, 

remise à huitaine. ; 
Gourdin, brossier, id. î 
Bouchez, bimbelotier, md de jouets 

d'enfans et fabr. de cartonnages, 
vérification. î 

Savary et Coreau, entrepreneurs 

de menuiserie, id. ; 
Maitin, quincailler, id. ; 
Lyon-Levy, md colporteur, clôture. j 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Juillet, Heure» 

Heures. 

Pachon, fabricant de bronzes, le 30 
Mondan-Hardtvilier, md de vins et 

huiles en gros, le 30 
Macron, md de vins, le 30 
Bainville et femme, anciens mds 

merciers, le 30 
Weil frères, fabricans de bretelles, 

le 30 

Huron, md de vins, le _ 30 
Desprez et fils , négocians-cômmis-

sionnaires en draperie, le 30 
Jousselin, ancien loueur de cabrio-

lets, le 30 
Picot, md de grains, le 30 
Weyuen, md de papiers, tant en 

son nom que comme liquidateur 
de l'ancienne société et gérant de 

? la nouvelle, le 30 
Badin, entrepreneur, le 30 

1er 12 

1er 1 
1 er 3 

2 12 

2 2 
2 2 
3 10 
3 2 
3 2 

Août 

Denaud, horloger, le 
Lacroix jeune, négociant en vins, 

le 
Dame Scellier, mde lingère, le 
Deseaux, ancien pâtissier-md de 

vins, le 

Lepeintre, en son nom et comme 
gérant de la Blanchisserie de la 
Seine, ci-devant de la Gare, le 

\2 ' Heurtin, md de nouveautés, le 
jo i Obrecht, confiseur, le 

2 ] Heuyer-Moreau, boulanger , le 
! Braand, restaurateur, le 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Dame Devaux, marchande bouchère, à Paris, 
rue Montorgueit, 11. — Chez MM. Henrionnet, 
rue Laffitte, 20; Hazard, rue de Ménllmontant, 
7. 

Dupressoir, cultivateur-marchand grainier, 1 

Antony.—Chez M. Richomme, rue Montorgueil, 
71. 

Pierron, limonadier, à Paris, rue Vivienne, 
51. — Chez M. Clavery, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 66. 

Félix Crémieux et Chéry, marchands de che-
vaux, et ledit Crémieux personnellement, ave-
nue de Neuilly, 60, aux Champs-Elysées.— Chez 
M. Sergent, rue des Filles-St-Thomas. 17. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Carpentier, tenant table d'hôte et maison gar-
nie, aux Batignolles.—Concordat, 17 septembre 

1838.— Dividende, 5 0[0 par moitié en deux ans. 
—Homologation, 22 octobre suivant. 

Tisseron, entrepieneurde charpente, à Paris, 
rue de la Roquette, 57. -Concordat, 18 septem-
bre, 1838. — Dividende, 20 0,0 en quatre ans, 
par quart.— Homologation, 25 avril 1839. 

Faucon, loueur de voitures, à Paris, rue St-
NicoIas-d'Antin, 52, et à l'assy. rue des Vignes, 
2.— Concordat, 18 septembre 1838.— Dividende, 
200

(
0 en quatre ans, par quart.— Homologation, 

19 octobre 1838. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 23 juillet 1839. 

Germain et femme, marchands de modes, à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 6.—Juge-
commissaire, M. Taconet; syndic provisoire, M. 
Bourgois, rue Neuve-de-Luxembourg, 14. 

Massé, marchand de vins -logeur, me de 
Meaux, 6, barrière du Combat, commune (le 
Belleville.-Juge-commissaire, M. Beau; syndic 
provisoire, M. Thiébault, rue de la Bienfaisance, 

n. 2. , 
Prévost et Sulleau, limonadiers, à Pans, rue 

d'Enfer, 58. - Jug' -commissaire. M. Thoureau; 

syndic provisoire, M. Hénin, rue Paitoureue^. 

" DÉCÈS DU 21 JUILLET. 
Mlle Lethiais, rue Castigiione, 4. — Mmei« 

pine. grande ru? Verte, 21. -M. Bouyer, rne si-
Nicolas d'An tin, 6. — M. Bertrand, rue fteave 
Coquenard, 5.-M. Capredon, rue SamNosep"-
22. - M. Guilbert, rue du Faubourg-Samt-Mar 

tin, 138.—M. Vaire. rue de Sèvres, 91. - »"« 
veuve Qprin, née Charpentier, rue de La jwp 
35.-Mme veuve Kampf, née Lemaire, rue ' 
Jacques, 172. — Mme Lefèvre, née Baron, m 

Descartes, 46.-M. Thovex, rue du Tempi».-

Du 22 juillet.
 Mme 

Mme Postulait, rue Saint Lazare, 1«. - £ 
Godart, rue des Petits-Champs-Saint-aa» . 

-Mlle Doucet, rue du Parc-Royal, 9.-^' 
Gulnguand, quai d'Anjou, 29. -M.JPu™

 deJ 
rue de la Montagne, 20. - M. Noblat, rai 

Boulangers, 5.— M. Goinné, rue Saint n u 
3l3.-Mme veuve Bérard, rue des Fosses J 

Victor, 15. 

BOURSE DU 24 JUILLET. 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu m franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , »7. du 2* arrondissement, 
GDVÛT , 

Vu par le maire 
P«nr légalisation de la signature A 


